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REPTJBLIQI]E DU BENIN

PRE§TDE{DE DE IÀ REPT'BI.,IQIIE, . ',] .

DECRETN" 97-626 DI] 31 DECEI{BRB 1997

portant nomination d'un Elève-Officier
au grade d'Enseipe de Vaisseau de 2ème

classe (Lieutenant-Stagiaire) à tihe de

régularisation.
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CI{EF DE. L'ETAT'

CIIEF DU GOIIVERNEMENT,

VUlaLoiN.90-032dut1décembrelgg0portautConstitution
de ta RéPublique du Bénin ;

VU [a Loi No 90-016 du 18 juin 1990, portant création des Forces

Armées Beninoises ;

VUlaLoiNoSl-0l4dul0octobrel98lportantStatutGénéraldes' - 
p"ÂÀ*as militaires des Forces Armées Béninoises et [a Loi 88-006

àu 26 Avril 1988 qü 1'u 66difiée et complétée ;

vul,ordonnanceg4-001duleraoûtlgg4portantroidefinancespour
la gestion 1994 ;

vu la proclamation le ler awil 1996 pu la cour constitutiorurelle des
- 

tJt*utt définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le Décret N" 96-128 du 09 avril 1996 portant composition du

Gouveraement;

VU le Décret N" 97-143 du 25 mars 1997 portant attributions'

org*itutio"etfonctionnementduMinistèredelaDéfenseNationale;

SUR proposition du Ministre délégué auprà du Président de la

Repobtiqo", chargé de la Défense Nationale ;

LE Conseil des Minis[es entendu en sa séance du 19 noveubre 1997;
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DECR ETE:

Article Ler.- L'Elève-Officier des Forces Navales CHANHOLIN
Maxime José est nommé au grade d'Enseipe de Vaisseau dç 2èue '

classe pieutenant-Stagiaire) pour compter du ler octobre 1993 à titre de

régularisation.

Àrti La présente nomination donne droit à une augmentation de2.-
ûaitement dans les conditions définies par l'Ordonnance 94-001 du ler
août 1994 portant Loi de Finances pour la gestion 1994.

Article 3.- Le Miniske délégué auprès du Président de la République

chargé de la Défense Nationale et le Ministre des Finances sont chargés,

chacun en ce qü le conceme, de l'application du présent Ecret qui sera

publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à COTONOU, le 31 t997

læ premier de la Coordination
de l'Action e et des Relations

avec les Institutions, Porte-Parole du Gouvernement,

Adrien DJI

dé1égué auprès
laRppublique, Iæ Ministe

e Nationale,

rul

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 2 }IAAC 2 PM 4 MDN 4 MF
DGBM-DCF-DGTCP-DGID-4 AUTRES MINISTERES 15 SGG 4

DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 CCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA
3 UNB-ENA.FASJEP 3INTERESSE 1 JO I.-

Le
du
chargé

par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,


